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UNE NOUVELLE VIE 
AU CŒUR DE MARSEILLE.

Choisir Village Méditerranée, 
c’est profiter de l’extraordinaire 
transformation dont bénéficie 
Marseille, qui se place aujourd’hui 
parmi les plus grandes métropoles 
européennes.

Marseille,  c’est d’abord un climat, une  durée 
exceptionnelle d’ensoleillement, une 
température moyenne idéale, et bien sûr la 

mer à perte de vue. Marseille, c’est également une vie qui 
s’organise autour de quartiers, tels des villages. Le 15ème 
arrondissement est ainsi un quartier animé, connu pour 
abriter l’un des plus beaux chef d’œuvre de l’architecture 
contemporaine religieuse avec l’Eglise de Saint Louis. 

Le  quart ier  prof ite 
actuellement d’un essor 
important, sous l’impulsion 
d’Euroméditerrannée, de 
« Marseille, Capitale de la 
Culture 2013 » ou encore 
du plan Campus.

UNE ARChItECtURE MéDItERRANéENNE 
qUI S’INtègRE pARfAItEMENt à SON ENVIRONNEMENt.

Village Méditerranée se dessine 
sur plusieurs bâtiments, dont le 
cœur abrite un patio végétal planté 

d’essences locales, offrant ainsi des logements 
traversants et d’excellentes possibilités de 
ventilation.
A l’extérieur, la propriété, clôturée et 
sécurisée, offre une façade vivante sur 6 ou  
7 niveaux, cadencée par les matériaux utilisés 
et les débords, le jeu d’enduits, de couleurs, 
de corniches...
Les parties communes sont desservies par 
plusieurs jardins qui rythment la visite.

La plupart des appartements comprennent 
des loggias, des terrasses, ou encore des 
balcons, tous carrelés. Ils sont équipés de 

garde-corps, surmontés pour les loggias de vantaux 
en bois ajourés.
Les sols sont en carrelage en grès emaillé 30x30 ou 
33x33, avec résiliant phonique.
Les menuiseries extérieures sont en PVC, à 
étanchéité et isolation acoustique. Les fenêtres des 
pièces principales sont équipées de volets roulants 
à lames PVC. 
Les portes palières sont équipées avec une serrure 
sureté 3 points, anti-dégondage.
L’accès au parking en sous-sol se fait par une porte 
sécurisée avec ouverture par télécommande.  

Les cuisines sont entièrement équipées*, avec 
meubles hauts et meubles bas, table de cuisson 
et hotte aspirante.

Les salles de bains sont dotées de sèche-serviette.
Pour optimiser le confort, des placards de rangement 
ont été prévus dans tous les appartements*.
* Dans le cadre du « pack aménagement » 

L’architecture a été réfléchie pour éviter les surchauffes estivales, limiter les déperditions hivernales, 
assurer une bonne ventilation, procurer une lumière suffisante pour limiter l’éclairage artificiel 
ou encore optimiser l’isolation phonique, tout en limitant les coûts. La production d’eau chaude 
sanitaire se fait par chaudière collective à gaz couplée à des panneaux solaires pour répondre 
aux exigences du label BBC.

(1)  Répondant aux caractéristiques du label BBC défini par l’arrêté 

 

du 8 mai 2007 relatif au contenu et conditions d’attribution du 
label.

(2) Répondant à la réglementation thermique 2005 en vigueur.
(3) Répondant à la réglementation thermique de 1975.

Valeur en kWhep/m² shon/an, concerne la consommation énergétique 
moyenne de l’immeuble en chauffage, ventilation, refroidissement, 
production d’eau chaude sanitaire et éclairage des locaux. Ce 
classement est donné à titre indicatif. Il ne peut en aucun cas se 
substituer à la réalisation par un bureau d’études spécialisé d’un 
diagnostic de performance énergétique pour chaque logement remis à 
l’acquéreur lors de la livraison.
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DDes appartements équipés 
pour un véritable confort de vie…
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